
Entrée dans le métier -
Adaptation à l'emploi

Valoriser ses 
compétences

Certifier ses 
compétences

Préparer un 
concours

108254  Les CPS au service de la lutte contre 
violences et décrochage scolaires N1

108252 Gérer des situations de crise 
N2

108295 Intégrer le bien-être dans sa 
pratique N3

108293 Elaborer le projet éducatif et 
conseiller le chef d’établissement N1

108251 Piloter le service vie scolaire et 
animer un collectif de travail  N1

108250 Parcours éducatifs au service de 
l'engagement N1

AED Formation laïcité des personnels de vie 
scolaire 

 AED et pédagogie AED et internat Le rôle des AED dans le bien-être des 
élèves

Adaptation à l'emploi des néo-
AED : formation en réseau

Personnels de vie scolaire : Assistant d'Education et Conseiller Principal d'Education (AED - CPE)

C1. CPE : Organiser les conditions de vie des élèves dans l'établissement, leur sécurité, la qualité de l'organisation 
matérielle et la gestion du temps

 FORMATION D'INITIATIVE LOCALE :

Développer des compétences 
cf. référentiel de compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation

 Formation en réseau des CPE

 FORMATION D'INITIATIVE LOCALE :

C3. CPE : Impulser et coordonner le volet éducatif du projet d'établissement

C6. CPE : Accompagner les élèves , notamment dans leur formation à une citoyenneté participative

107944
Cercle d'étude EVS 

107951
Cercle d'étude 

formation des AED

C4. CPE : Assurer la responsabilité de l'organisation et de l'animation de l'équipe de vie scolaire

 AED - Accompagner la professionnalisation des assistants d'éducation

Adaptation à l'emploi CPE, 
personnels contractuels, en 
poste adapté, en reconversion 
: 
- Manager une équipe vie 
scolaire
-CPE, acteur stratégique du 
pilotage éducatif
-CPE Prévention du 
décrochage, promotion de 
l’engagement citoyen
-Climat scolaire et bien-être à 
l'école
-Entretiens collectifs à visée 
professionnelle

Master MEEF

 CAFFA

PIX 

 CAPES interne 
CPE

 Personnel 
d'encadrement                  

Axe 1: Se situer dans Axe 2: Se former et perfectionner ses pratiques professionnelles                                              Axe 3: Etre accompagné                                    
le système éducatif dans son évolution professionnelle




